
OBJET     : Mesures d’urgence visant à
soutenir les entreprises de CALAIS

Service auquel doit être retourné ce questionnaire     :

- Adresse courriel : 

pref-urgencecalais@pas-de-calais.gouv.fr 

-Adresse courrier/dépôt :

Sous-préfecture de Calais,     9 Esplanade Jacques
Vendroux – 62 100 CALAIS

Cochez la ou les case(s) correspondante(s)

DEMANDE D’AJUSTEMENT DU 
PAIEMENT DES ACOMPTES (impôt sur le 
revenu, impôt sur les sociétés)                 

DEMANDE DE DELAI DE PAIEMENT     

DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE     

NB : Toute demande de remise gracieuse sera
préalablement examinée par le service fiscal sous

l’angle d’un octroi de délai de paiement.

Nom et prénom ou dénomination sociale :
SIREN     :

Votre adresse commerciale :

et votre adresse personnelle en cas d'entreprise individuelle :

Nom et coordonnées téléphoniques et internet de la personne à contacter: 
Tél : Courriel :

I   DEMANDE  D’AJUSTEMENT  DE PAIEMENT d’acomptes provisionnels d’impôt 
sur le revenu 2016 ou d’acompte d’impôt sur les sociétés 2016 :

Ajustement  de paiement demandé : 

Nature de l’impôt 

Acompte provisionnel d'impôt sur le revenu 2016        

Acompte provisionnel d'impôt sur les sociétés 2016      (Si vous estimez que le montant d’acompte brut 
calculé sera supérieur à la cotisation due pour l’exercice en cours, vous pouvez limiter le montant de cet 
acompte à la cotisation dont vous pensez être redevable pour l’exercice en cours).
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II   DELAIS DE PAIEMENT 

Impôts visés (précisez le montant et la période par impôt concerné)   :
- TVA                                                                        
- Taxe foncière                                                         
- Contribution foncière des entreprises                    
- CVAE                                                             

III   MESURES GRACIEUSES

NB   : Vous pouvez demander l’étude de votre situation au regard des impôts directs (hors TVA).

Votre demande sera systématiquement examinée préalablement sous l’angle de l’octroi d’un délai de paiement 
avant toute remise gracieuse.

IV   QUESTIONNAIRE

1. Quelle est la nature exacte de votre activité ? S'adresse-t-elle à une clientèle de particuliers ou de 
professionnels ?

2. Votre chiffre d’affaires  a-t-il diminué entre 2014 et 2015 ?

OUI     NON 

 

3. Votre bénéfice net a-t-il diminué entre 2014 et 2015 ?

OUI     NON 

 Joindre la déclaration de résultats si elle est disponible, quand bien même elle n'aurait pas été définitivement arrêtée, ou
préciser le chiffre d'affaires réalisé et le résultat comptable prévisionnel de 2015.

- fournir un plan de trésorerie à 6 mois

4. Avez-vous perdu de nombreux clients ?

OUI     NON 

Pouvez-vous estimer la proportion de perte de clientèle ?

5. Avez-vous eu des rejets de chèques, virements, prélèvements ou d’effets de commerce émis par votre 
entreprise ?

OUI     NON  

6. Votre autorisation de découvert bancaire a-t-elle été réduite ou supprimée ?

OUI     NON 
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7.  Prenez-vous du retard dans le règlement de vos fournisseurs ?

OUI      NON 

8.  Vos fournisseurs habituels vous livrent-ils facilement ?

OUI     NON 

9.  Prenez-vous du retard dans le paiement de vos cotisations sociales  ?

OUI     NON 

10. Une demande portant sur les cotisations sociales est-elle présentée ?

11.  Donner  toutes précisions  qui  vous paraissent  utiles pour apprécier  les  difficultés économiques et
financières auxquelles vous êtes confrontés :

Je certifie l’exactitude des informations portées sur ce document.

A                            DATE                               SIGNATURE : 

La Direction départementale des finances publiques du Pas-de-Calais vous informera de sa décision dans un délai de 
30 jours suivant la réception de votre demande.
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